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COMPTE DE VINAIGRERIE 

RECETTES 

88 652 litres de Vinaigre vendus 1 226 469.25 

DEPENSES 

26.826 litres Rhum mis en œuvre 536.520.00 
Fret & manutention 46.250 00 
Droits sur rhum dénaturé et vinaigre 31 265.64 
Approvisionnements 6.144.70 
Appointements et salaires 206.410.27 826.590.61 

Balance Frs 399.878.64 
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Messieurs, 

Je vous présente les résults du compte de la Vinaigrerie, 

Balance créditrice au 30 Novembre 1946 399.878 64 
que je vous propose de répartir comme suit : 

10è des Gérants 39.987.86 
Complément traitement Chef de Fabrication 35.989.08 75 876,94 

Il reste 324 001 70 
permettant de servir aux Actionnaires un divi-
dende de 85 1rs par Action plus l’Impôt 257.575.75 

Le solde 66 425.95 
serait versé à la réserve constituée en vue du 
renouvellement du matériel de la Vinaigrerie. 

Le Gérant. 

J. M. HAYOT 
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Article 7.- Le fonds social fixé par les statuts à 1.200.000 francs 
divisé en deux mille quatre cents actions de cinq cents francs cha-
cune a été r suite des augmentatiens décides par les assemblée 
générales extraordinaires des 5 Décembre 1949 et 17 Septembre 1951. 
porté suce vement à VINGT QUATRE MILLIONS DE FRANCS divisé en 
deux mil tre cents actions de dix mille francs chacune et 
QUARANTE f MILLIONS DE FRANCS divisé en quatre mille nuit cents 
actions dix mille francs chacune. 





Messieurs, 

Me conformant à la loi et à nos statuts, j'ai l'honneur de vous présent 
ter et de soumettre à votre approbation, le Bilan et les comptes arrêtés au 
30 Novembre 1946, de l’Exercice 1945-1946. 

A cette date le compte “ Profits et Pertes « 
après estimation des produits, accusait une 
balance créditrice de 27.055.705 31 
Depuis, les produits ayant été réalisés, cette 
Balance se présente à ce jour comme suit : 
Plus-values sur sucres 18.549.200 90 
Plus-values sur rhums et recettes de 398.000 
litres fabriqués en 1947 avec mélasses 1946 6.769.374.85 
Réglement 12 fûts rhum 1944 ( 2 396 lts â 55° ) 
restés en litige s/s Augustin Stahl de Mars 
1946 62.170.00 25 380.745.75 

52.436 451.06 
Paiements effectués aux Fournisseurs de cannes 
depuis le 30 Novembre 1946 31.596.936.25 

20 839.514.81 
Pour parfaire suivant le protocole, le paiement 
définitif qui porte la barrique de sucre à 2.048,107.89 
11.383f. 981 il faut 18.791.406.92 Je vous propose de repartir le solde de la 
manière suivante : 

Provisions pour renouvellement approvi-
sionnements et rechange de matériel 5 000.000 00 
10e des Gérants après 96 000 Frs 1.369.540 69 
Gratifications au Personnel 1 500.000.00 
Provisions pour impositions 923.000 00 
Provisions pour aménagement de nos Bureaux 
et remise en état logement Employés et Ou-
vriers 2.000.000.00 
Provisions pour risques divers 1.000 000.00 11.792.540.69 

Je vous demande de faire participer à ces 6 998.866 23 
bénéfices extraordinaires, nos Planteurs asso-
ciés, qui par leurs efforts ont contribué au re-
lèvement de notre Production, et d'arrondir à 
11.800 francs le prix de la barrique de sucre de 
la campagne 1946. Pour cela il faudrait une 
somme de 2 560.555.45 

Il resterait 4.438.310.78 
auxquels nous ajoutons le solde impartageable 
de l'Exercice 1943 10.664.65 

Cette somme 4.448975.43 
permettrait de payer un dividende de 1.465 fr 
par Action, plus l'Impôt 4.448.848 48 
avec un report à nouveau de 126 95 

Le Gérant 

L. M. HAYOT 



COMPTE DE 

DEPENSES 

Sucres 

Achat de 51.282 905 kgs de cannes 36.410.862.55 
Approvisionnements consommés 2.203 966.22 
Réparations et Entretien 4.921.348.36 
Réparations et entretien ch. de 1er 1.580.813.07 
Transport cannes 998 514 12 
Main d’œuvre de Fabrication 2.093.060.45 
Fret 1.358.275.20 
Frais Généraux 1 518 690.32 
Cuiseurs étrangers 184.002 70 
Henri Cottrell Cte Agence 127 378.94 
Patentes et Impositions 176,398.30 
Assistance 154,801 98 
Allocations familliales 478.920.00 
Congés payés 328.147.00 
Assurances sur accidents de travail 360.591.70 
Assurances contre incendies 200.021.10 
Assurances sur sucres 154 194.55 16.839.124 01 

Rhums 
53.249.986 56 

Approvisionnements consommés 158.544.68 
Main d’œuvre de Distillation 365.623.46 
Livraison Tafias 120 595.44 
Frêt Rhumerie 31.419.65 
6.900 kgs sucre employé pour caramel ... 99 360 00 775 543.23 

64.025.529.79 

Balance 27.061.643.43 

81.087.173.22 



FABRICATION 

RECETTES 

Sucres 

4.885 sacs consommation locale vendus 
1.620 sacs usage industriel vendus 

50 sacs Maugée ( exportation ) vendus. 8 551.927.15 

23.664 sacs exportés en France.. .... 27.180 012.77 
1 sacs tombé à la mer, ..... mémoire 

3.073 sacs consommation locale à vendre 
477 sacs usage industriel à vendre 

2.731 sacs libres à vendre 11.116.255.70 
63 sacs manquants constatés 

36.564 sacs fabriqués pour Frcs 46 848 195.62 

Sirops 

680.000 litres ce bacs estimés à 10 frs ... 6 800.000.00 
moins le montant de 

400.000 litres de 1945 déjà estimés 2.000.000.00 4.800.000.00 

Rhums 

169 725 litres consommation locale vendus. 2.982.935.10 
26.826 litres hors contingent ( Vinaigre ) 536,520.00 

88.949 litres consommation locale à vendre 1 970 847.50 
l .034.500 litres exportation à vendre 23.948.675.00 29 438.977.60 

81.087.173.22 

81.087.173.22 



DEBIT COMPTE DE PROFITS 

Intérêts et Escompte 15.306.81 
L'intérêt statutaire 36.000.00 51.306.81 

Balance 27.055.705.31 

27.107,012 12 



ET PERTES CRÉDIT 

Profits divers 45.368.69 
Balance du compte Fabrication 27.061.643.43 27. 107 012.12 

27.107.012.12 



ACTIF BILAN de l'Usine du Petit-Bourg 

Usine et ses annexes 1.458.248 07 
Approvisionnements 3.584.178 34 
Engrais à régulariser 2 741 183.33 
Débiteurs divers 37.551.030.65 
Denrées à réaliser 56.340 628 18 
Caisse et Banques 24.213.176 89 

125.888.445.46 



Arrêté au 30 Novembre 1946 PASSIF 

Capital 1.200 000.00 
Capital Supplémentaire 258.248.07 1.458.248.07 

Fonds de réserve 383.646.50 
Fonds de réserve et de prévoyance 1.193.269.11 
Fonds de rèserve pour risques en cours 333.109.38 1.910.024.99 
Intérêts et dividendes aux Actionnaires 789.006.78 
Créditeurs divers 32.723.799.87 
Bâtiments à construire 394.074 65 
Produits stockés loi 20 août 1940 23.776.835.00 
Denrées à réaliser 3.987.118.78 
Profits et pertes 1943 10.664.65 
Profils et pertes 1944 13 952.926.99 
Profits et pertes 1945 19.430.161 73 
Profits et pertes 1946 27.455 583.95 

125,888 445.46 



Rapport du Comité de Surveillance 

Messieurs, 

En vertu du mandat que vous avez bien voulu nous confier, lors de 
notre dernière Assemblée Générale, nous avons l'honneur de vous rendre 
compte de la situation de notre Société ainsi que du Bilan et des comptes 
de l’exercice clos, le 30 Novembre 1946 

Les registres de la comptabilité et les documents annexes s’y ratta-
chant, ainsi que le rapport, dont il vient de vous être donné lecture ont été 
mis en temps utile à notre disposition. 

L'examen des pièces qui nous ont été présentées et les divers sondages 
auxquels nous nous sommes livrés, nous ont permis de constater que vos 
écritures sont régulièrement tenues et en concordance avec le Bilan et le 
compte de « Profits et Pertes » dont votre conseil va vous demander l'ap-
probation. 

Nous estimons que vous pouvez approuver le Bilan et la répartition 
des bénéfices tels qu’ils vous ont été présentés, quant aux termes de l'article 
40 de la loi du 24 Juillet 1867, concernant les fournitures faites, nous avons 
relevé que le Gérant intéressé dans la livraison des cannes en qualité de co-
propriétaire de certaines habitations, a vu ses fournitures soldées sur le même 
pied, que celles des autres fournisseurs de l’Usine, c’est-à-dire au prix fixé 
par arrêté du Gouverneur. 

Fort-de-France le 27 Janvier 1948. 

Yves BERTE, Robert PLISSONNEAU, Jean DUPLAN 

Alexandre GALLET DE SAINT-AURIN, Georges RIMBAUD 












